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                Installez-vous en toute sérénité grâce à l’AIP
            
Faire une simulation

L’AIP, en quelques mots
Vous venez d’intégrer la fonction publique de l’État ? 
 Vous exercez la majeure partie de vos fonctions en quartiers 
prioritaires de la politique de la ville ?

	
                        Avec l’« Aide à l’Installation des Personnels de l’État » (AIP), le ministère de la Transformation et de la Fonction publiques vous accompagne dans votre installation en vous proposant une aide financière :

                        	d'un montant maximal de 1 500€ si vous êtes dans l’une des deux situations suivantes :

                                	vous résidez dans une
                                         commune relevant d’une « zone ALUR » au sens du décret n° 2013-392 du 10 mai 2013 relatif au champ d’application
                                        de la taxe annuelle sur les logements vacants instituée par l’article 232 du code général des impôts,
	vous exercez la majeure partie de vos fonctions en quartiers prioritaires de la politique de la ville.


	d’un montant maximal de 700€ dans tous les autres cas.


	Cette aide contribue ainsi à financer, dans le cas d’une location vide ou meublée, vos dépenses engagées au titre :
                        	du premier mois de loyer (provision pour charges comprise), 
	des frais d’agence et de rédaction de bail vous incombant,
	du dépôt de garantie,
	des frais de déménagement.




Pour en savoir plus, consultez les Conditions d’attribution
Faire une simulation
Je dépose mon dossier en ligne
Nous vous invitons à préparer les pièces justificatives demandées ci-dessous :

	Copie complète ou partielle du bail souscrit ?
	Justificatif des frais d’agence
	Copie des factures des frais de déménagement
	Relevé d’Identité Bancaire
	Un ou plusieurs avis d’imposition de l’année 2021 selon votre situation ?
	Copie de votre Arrêté de Nomination ou de votre (ou vos) contrat(s) de travail si vous êtes contractuel
	Copie d'une pièce justifiant de votre identité : par exemple, une Carte Nationale d'Identité (recto/verso), un Passeport, un Titre de Séjour ou un Permis de Conduire





Constituer votre dossier, c’est facile !
	
Renseignez vos informations Personnelles
	
Constituez votre dossier
	
Téléchargez vos pièces justificatives
	
Recevez votre aide financière sur votre compte bancaire

Je dépose mon dossier en ligne


Déposer mon dossier en version papier



                        ×
                    
Vous pouvez fournir uniquement une copie des pages comportant :
Votre identité, l’adresse du bien en location,le montant du loyer et du dépôt de garantie payé,le montant des frais d’agence,
                    la date de signature du bail,

                    les signatures du bailleur et du ou des locataires.
                        Dans le doute ou si votre bail ne comporte que quelques pages, vous pouvez en fournir une copie complète.
                    

J’ai compris




                        ×
                    
Dans la plupart des cas, vous devrez fournir votre avis d’imposition de l’année 2021 pour les revenus de l’année 2020. 
Si vous étiez rattaché au foyer fiscal de vos parents pour l’année 2020, vous devrez fournir l’avis d’imposition de vos parents de l’année 2021, faisant apparaître vos revenus ou l’absence de revenus vous concernant.
                    
Si vous n’étiez pas rattaché au foyer fiscal de vos parents et n’avez perçu aucun revenu pour l’année 2020, vous devrez fournir un justificatif à demander auprès de l'administration fiscale : avis de situation déclarative à l’impôt
                        sur le revenu (ASDIR) ou avis de non imposition.
                    
En cas de vie commune actuelle avec une personne non rattachée à votre foyer fiscal pour l’année 2020, vous devrez fournir l’avis d’imposition de l’année 2021 de la personne concernée.

                    
Si vous ne pouvez pas fournir les documents nécessaires en fonction de votre situation, nous vous invitons à nous contacter via 
le formulaire de contact ou par téléphone au 09 70 25 10 16.
                    

J’ai compris
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